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5. La Jamaïque prend les dispositions voulues pour que, le cas échéant, soient
soumis à l'Agence les rapports spécifiés aux paragraphes 4.9 et 4.10 du Document
relatif à la sûreté.

6. L'Agence peut, en accord avec la Jamaïque, envoyer des missions de sûreté
chargées de donner à la Jamaïque les conseils et l'aide nécessaires pour l'application
de mesures de sûreté appropriées au projet, conformément aux paragraphes 5.1 et
5.3 du Document relatif à la sûreté. L'Agence peut organiser des missions de sûreté
spéciales dans les circonstances prévues au paragraphe 5.2 du Document relatif à la
sûreté.

7. Des modifications peuvent être apportées aux normes et mesures de sûreté
spécifiées dans la présente annexe, par consentement mutuel entre l'Agence et la
Jamaïque, conformément aux paragraphes 6.1 à 6.3 du Document relatif à la sûreté.


